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Avis aux porteurs de parts d'UBS (Lux) Bond Fund  

(le « Fonds ») 
 

 
Le Conseil d'administration de la Société de gestion (le « Conseil d'administration ») souhaite vous informer 
des modifications suivantes apportées au Prospectus du Fonds : 
 

 
1. Le Conseil d’administration vous informe par la présente d’une restructuration interne de certaines 

activités relevant de la division de gestion d’actifs d'UBS en vue d’une rationalisation des entités juri-
diques concernées. UBS Asset Management (Americas) Inc. est passée du statut de société de capitaux 
(corporation) à celui de société à responsabilité limitée (limited liability company) et a été renommée 
UBS Asset Management (Americas) LLC, New York.  
 

2. Toutes les références au sein du prospectus et des annexes à la note de consensus ESG d’UBS ont été 
modifiées et font désormais mention du Score ESG combiné UBS ; le paragraphe suivant a été modifié 
en conséquence : 
 

« Le Score ESG combiné UBS est utilisé afin d'identifier les émetteurs/entreprises de l'univers d'investissement pré-
sentant de bonnes caractéristiques en matière de performance environnementale et sociale ou un profil de dura-
bilité solide. Le Score ESG combiné UBS est une moyenne des données d'évaluation ESG normalisées d'UBS et de 
deux fournisseurs de données ESG externes reconnus, à savoir MSCI et Sustainalytics. Cette approche mixte permet 
d’améliorer la qualité du profil de durabilité dérivé en intégrant plusieurs évaluations ESG indépendantes, plutôt 
que de dépendre d'un seul point de vue. Le Score ESG combiné UBS reflète le profil de durabilité d'une entité en 
tenant compte des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance importants. Ces facteurs peuvent in-
clure, entre autres, l’empreinte écologique et l’efficacité opérationnelle, la gestion des risques, la lutte contre le 
changement climatique, l’utilisation des ressources naturelles, la pollution de l’environnement et la gestion des 
déchets, les normes de travail, le contrôle de la chaîne d’approvisionnement, le développement du capital humain, 
la diversité parmi les membres du conseil d’administration, la santé et la sécurité sur le lieu de travail, la sécurité 
des produits et les politiques en matière de lutte contre la fraude et la corruption. Chaque entité évaluée se voit 
attribuer un Score ESG combiné UBS allant de 0 à 10, 10 correspondant au meilleur profil de durabilité.  
 
Il n'existe pas de Score ESG combiné UBS minimum au niveau des placements individuels. 
 
L'ESG Consensus Score d’UBS est utilisé afin d'identifier les émetteurs/entreprises de l'univers d'investissement 
présentant de bonnes caractéristiques en matière de performance environnementale et sociale ou un profil de 
durabilité solide. L'ESG Consensus Score d’UBS est une moyenne pondérée normalisée des données de notes ESG 
émanant de fournisseurs externes reconnus et internes. Au lieu de s’appuyer exclusivement sur l’évaluation ESG 
d’un seul prestataire, l’évaluation fondée sur le consensus renforce la validité du profil de durabilité. 
 
L’ESG Consensus Score d’UBS évalue des facteurs de durabilité tels que la performance des émetteurs/entreprises 
en question en ce qui concerne des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance d’entreprise (« ESG »). 
Ces facteurs ESG se rapportent aux principaux domaines d'activité des émetteurs/entreprises et à leur efficacité en 
matière de gestion des risques ESG. Les éléments suivants relèvent entre autres des facteurs environnementaux et 
sociaux : empreinte écologique et efficacité opérationnelle, gestion des risques environnementaux, changement 
climatique, utilisation des ressources naturelles, pollution de l’environnement et gestion des déchets, normes de 
travail et contrôle de la chaîne d’approvisionnement, capital humain, diversité parmi les membres du conseil d’ad-
ministration, santé et sécurité sur le lieu de travail, sécurité des produits ainsi que les directives en matière de lutte 
contre la fraude et la corruption. 
 
Les investissements individuels du compartiment disposent d’un ESG Consensus Score d’UBS (sur une échelle de 0 
à 10, où 10 représente le meilleur profil de durabilité). 

 
3. La politique d'investissement spécifique du compartiment UBS (Lux) Bond Fund – Convert Europe 

(EUR) a été révisée pour inclure le changement suivant concernant l’indice de référence : 
 
[…] 
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« Le compartiment, géré activement, utilise l’indice de référence Refinitiv FTSE Eurozone Convertible Bond (EUR) à 
des fins de comparaison de la performance et de gestion des risques. » 
 
 
 
 

4. Ajustement de l’Heure limite de réception des ordres 
[…] 
 
Les demandes de souscription et de rachat (« ordres ») reçues au plus tard à 15h00 (heure de l’Europe centrale) 
un jour ouvrable (« jour de l’ordre ») par l’agent administratif (« heure limite de réception des ordres ») sont traitées 
sur la base de la valeur nette d’inventaire calculée ce jour-là après l’heure limite de réception des ordres (« jour 
d’évaluation »). Nonobstant ce qui précède, l’heure limite de réception des ordres suivante s’applique pour les 
compartiments ci-dessous : 
 

Compartiment  Heure limite de réception des ordres (heure de 
l’Europe centrale) 

UBS (Lux) Bond Fund – AUD 

UBS (Lux) Bond Fund – Asia Flexible (USD) 

13 h 00 CET 

 
 
 

5. Inclusion de jours non ouvrables supplémentaires à la section « Conditions d’émission et de 
rachat de parts » : 
[…] 

 
En outre, les compartiments suivants auront des jours non ouvrables supplémentaires durant certains jours fériés (jours 
où les banques ne sont pas ouvertes pendant les heures normales de bureau), tel que mentionné dans le tableau ci-
dessous : 
 

UBS (Lux) Bond 
Fund 

Compartiment Jours fériés 

UBS (Lux) Bond Fund - Asia Flexible (USD) Singapour, HK 

UBS (Lux) Bond Fund ‒ AUD Australie 

UBS (Lux) Bond Fund - CHF Flexible Suisse 

UBS (Lux) Bond Fund - EUR Flexible R.-U. 

UBS (Lux) Bond Fund - Euro High Yield (EUR) R.-U. 

UBS (Lux) Bond Fund - Global Flexible Etats-Unis, R.-U. 

 
Les jours fériés sont définis comme suit : 

- Etats-Unis : Le jour de l’An, Martin Luther King Jr. Day, l’anniversaire de George Washington (Presidents Day), 
Memorial Day, Juneteenth National Independence Day, Independence Day, Labour Day, Columbus Day, Vete-
rans Day, Thanksgiving Day, le jour de Noël et tout autre jour férié national supplémentaire déclaré pour des 
raisons exceptionnelles au cours duquel les banques ne sont pas ouvertes pendant les heures normales de 
bureau. (www.federalreserve.gov/aboutthefed/k8.htm) ; 

- Royaume-Uni (R.-U.) : Le jour de l’An, le Vendredi saint, le Lundi de Pâques, Early May bank holiday, Spring 
bank holiday, Summer bank holiday, le jour de Noël, le 26 décembre et tout autre jour férié national supplé-
mentaire déclaré pour des raisons exceptionnelles au cours duquel les banques ne sont pas ouvertes pendant 
les heures normales de bureau (www.londonstockexchange.com/equities-trading/business-days) ; 

- Suisse : Le jour de l’An, Berchtold's Day, le Vendredi Saint, le Lundi de Pâques, le Fête du Travail, l’Ascension, 
le Lundi de Pentecôte, la Fête nationale, le jour de Noël, le 26 décembre et tout autre jour férié national 
supplémentaire déclaré pour des raisons exceptionnelles au cours duquel les banques ne sont pas ouvertes 
pendant les heures normales de bureau (www.six-group.com) ; 

- Singapour : 2 jours correspondant au Nouvel An chinois, tels que définis dans le document 
https://www.mom.gov.sg/employment-practices/public-holidays ; 

- Hong Kong (HK) : Calendrier des jours fériés du marché des valeurs mobilières de Hong Kong 
(www.hkex.com.hk) 

- Australie : https://www.nsw.gov.au/about-nsw/public-holidays 
 
Si la date de règlement ou un jour quelconque compris entre le jour de l’ordre et la date de règlement n’est pas un 
« jour ouvrable », ces jours ne seront pas pris en compte aux fins du calcul de la date de règlement. Seuls les jours 
ouvrables seront considérés comme des dates de règlement. 
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6. Modification du cycle de règlement à la section « Emissions de parts » : 
[…] 
 

Le montant correspondant au prix d'émission des parts du compartiment est versé sur le compte du Dépositaire au 
profit du compartiment, au plus tard trois jours ouvrables après le jour de l'ordre (« date de règlement ») pour les 
compartiments suivants : 
 

UBS (Lux) Bond Fund – AUD 

UBS (Lux) Bond Fund ‒ Convert Europe (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Asia Flexible (USD) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 6 (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 7 (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 15 (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 13 (USD) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 14 (USD) 

 
Le montant correspondant au prix d'émission des parts du compartiment est versé sur le compte du Dépositaire au 
profit du compartiment, au plus tard deux jours ouvrables après le jour de l'ordre (« date de règlement ») pour les 
compartiments suivants : 
 

UBS (Lux) Bond Fund – CHF Flexible 

UBS (Lux) Bond Fund – EUR Flexible 

UBS (Lux) Bond Fund – Euro High Yield (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund - Global Flexible 

 

7. Modification du cycle de règlement dans la section « Rachat de parts » : 
[…] 

Pour les compartiments suivants, la contre-valeur des parts d’un compartiment présentées en vue d’un rachat est payée 
au plus tard le 3e dans les trois jours ouvrables suivant le jour de l’ordre (« date de règlement »), à moins que, en 
vertu de dispositions légales, telles que des mesures de contrôle des changes ou des restrictions aux mouvements de 
capitaux, ou en raison d’autres circonstances échappant au contrôle du Dépositaire, le transfert du montant du rachat 
dans le pays où la demande de rachat a été introduite ne s’avère impossible. 

 
UBS (Lux) Bond Fund – AUD 

UBS (Lux) Bond Fund ‒ Convert Europe (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Asia Flexible (USD) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 6 (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 7 (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 15 (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 13 (USD) 

UBS (Lux) Bond Fund – Fixed Maturity Series 14 (USD) 
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Pour les compartiments suivants, la contre-valeur des parts d’un compartiment présentées en vue d’un rachat est payée 
dans les deux jours ouvrables suivant le jour de l’ordre (« date de règlement »), à moins que, en vertu de dispositions 
légales, telles que des mesures de contrôle des changes ou des restrictions aux mouvements de capitaux, ou en raison 
d’autres circonstances échappant au contrôle du Dépositaire, le transfert du montant du rachat dans le pays où la 
demande de rachat a été introduite ne s’avère impossible. 

 
UBS (Lux) Bond Fund – CHF Flexible 

UBS (Lux) Bond Fund – EUR Flexible 

UBS (Lux) Bond Fund – Euro High Yield (EUR) 

UBS (Lux) Bond Fund - Global Flexible 

 
 
Les modifications entreront en vigueur le 13. Février 2025. Les porteurs de parts opposés aux modifications 
peuvent demander le rachat de leurs parts gratuitement dans les 30 jours qui suivent le présent avis. Les modi-
fications seront visibles dans le Prospectus du Fonds. 
 
 
Luxembourg, le 13. Janvier 2025 | La Société de gestion 


